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ADDITIF N'O02/A/C-DIR/SG/ST/2025

Portant corrections(modification) de certains articles des Dossiers d’Appel d’Offres N' 001,

002,003,004, 005,006,007,008,009,010 et 011 ainsi que la DC N' 001 26 F2VRIER 2025.

10/GDIFVCI PM/2025, P

A

-ls

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces

administratives requises, une caution de
soumission tïmbrée au tarif en vigueur, délivrée
par un établissement bancaire de ler ordre agréé
par le Ministère des Finances d’un montant de 2%
du montant prévisionnel soit 400 000 (Quatre
cent mille) FCFA

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses

pièces administratives requises, une caution de
soumission timbrée au tarif en vigueur, délivrée
par un établissement bancaire de ler ordre agréé
par le Ministère des Finances d'un montant de
1 % du montant prévisionnel soit 200 000 (Deux
cent mille) FCFA

La caution devra rester valable quatre-vingt-dix
(90) jours à compter de la date de remise des
offres.

Sous peine de rejet, les pièces administratives
requises, dont la caution de soumission, devra être
impérativement produites en originaux et en

copies certifiées par l’autorité compétente des
administrations concernées. Elles devront
obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois.

Les offres parvenues après la date et heure limites
de dépôt ne seront pas recevables.

La caution devra rester valable quatre-vingt-dix
(90) jours à compter de la date de remise des
offres.

Sous peine de rejet, les pièces administratives
requises, dont la caution de soumission, devra
être impérativement produites en originaux et
en copies certifiées par l’autorité compétente des
administrations concernées. Elles devront
obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois.

Les offres parvenues après la date et heure limites
de dépôt ne seront pas recevables.
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Toute offre non conforme aux prescriptions du Toute offre non conforme aux prescriptions du

présent avis de Consultation sera déclarée

irrecevable.

7.La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO
devra être complétée, regroupée en trois volumes
insérés respectivement dans des enveloppes
intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives

Elles comprendront notamment :

a- La déclaration d’intention de soumissionner

timbrée datée et signée ;

b- L’accord de groupement le cas échéant ;

c- Le pouvoir de signature le cas échéant ;

d-

e- Une attestation de domiciliation bancaire du

soumissionnaire, délivrée par une banque de 1 “
rang agréée par le Ministère chargé des
Finances ;

f- La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres
d’une somme non remboursable de 30 000

(Trente-Cinq mille) francs CFA payable à
la recette municipale de Dir;

g-

PiECE N' REGLEMENT PARTiCULiER DE rAPPEL D’OFFRES

CONTENUE DE L’OFFRES EN UNE SEULE

ENVELOPPE

Une attestation de non faillite établie par le
Tribunal de première Instance ou tout autre
document établi par l’institution compétente du
lieu de résidence du soumissionnaire datant de

moins de trois (03) mois précédant la date de
remise des offres ;

La caution de soumission (suivant modèle
joint) d’un montant de : 400 000 (Quatre cents
mille) francs CFA et d’une durée de validité
de trente (30) jours à compter de la date
limite de validité de l’offre et établie par une
banque de premier ordre ou une compagnie
d’assurance agréée par le MINFI. La caution
doit être timbrée, elle doit avoir une mention
manuscrite de l’Etablissement émetteur et de

récépissés des consignations délivrés par la
CDEC ; au cas où le chèque certifié est
produit en lieu et place de la caution, il doit
être libellé à l’ordre de la CDEC.

présent avis de Consultation sera déclarée

irrecevable.

CONTENUE DE L’OFFRES EN UNE SEULE
ENVELOPPE

7.La liste des documents visés à l’article 13 du

RGAO devra être complétée, regroupée en trois
volumes insérés respectivement dans des
enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives

Elles comprendront notamment :

a. La déclaration d’intention
timbrée datée et signée ;

soumissionnerde

b. L’accord de groupement le cas échéant ;

c- Le pouvoir de signature le cas échéant ;

d- Une attestation de non faillite établie par le
Tribunal de première Instance ou tout autre
document établi par l’institution compétente du lieu
de résidence du soumîssionnaire datant de moins

de trois (03) mois précédant la date de remise des
offres ;

e- Une attestation de domicilîation bancaire du

soumissionnaire, délivrée par une banque de 1e’

rang agréée par le Ministère chargé des Finances ;

f- La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres
d'une somme non remboursable de 30 000
(Trente-Cinq mille) francs CFA payable à la
recette municipale de Dir;

g- La caution de soumission (suivant modèle
joint) d’un montant de : 200 000 (Quatre cents
mille) francs CFA et d’une durée de validité de
trente (30) jours à compter de la date limite de
validité de l’offre et établie par une banque de
premier ordre ou une compagnie d’assurance
agréée par le MINFI. La caution doit être timbrée,
elle doit avoir une mention manuscrite de

l’Etablissement émetteur et de récépissés des
consignations délivrés par la CDEC ; au cas où
le chèque certifié est produit en lieu et place de
la caution, il doit être libellé à l’ordre de la CDEC.

h- Une attestation de non exclusion des marchés

publics délivrée par l’Autorité compétente de
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h- Une attestation de non exclusion des marchés

publics délivrée par l’Autorité compétente de

l’organisme chargé de la régulation ;

Un Certificat de visite du site signé sur l'honneur ;1-

Une attestation signée du Directeur Général de la

Caisse Nationale de Prévoyance Sociale
certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses
obligations vis-à-vis de ladite Caisse datant de

moins de trois (03) mois ;

J-

k- Une attestation signée du Directeur Général des

Impôts certifiant que le soumissionnaîre a effectué
les déclarations réglementaires en matière d'impôts
pour l’exercice en cours, datant de moins de trois
(03) mois ;

1- Statut juridique de l’entreprise ;

m- Une attestation de visite de lieux d’exécution

signée sur l’honneur avec reportage photos ;

n- Une copie certifiée de la carte de contribuable

En cas de groupement, chaque membre du
groupement doit présenter un dossier administratif
complet, les pièces d, e, f, h étant uniquement
présentées par le mandataire du groupement.

l

DAO N' 002/ AONO/C-DllÜrClpM/2025, PIECE N'Of AAO, CAUTION DE SOUMISSION

3. Recevabilité des Offres

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces
administratives requises, une caution de
soumission timbrée au tarif en vigueur, délivrée
par un établissement bancaire de ler ordre agréé
par le Ministère des Finances d'un montant de 2%
du montant prévisionnel soit 400 000 (Quatre
cent mille) FCFA

La caution devra rester valable quatre-vingt-dix
(90) jours à compter de la date de remise des
offres.

Sous peine de rejet, les pièces administratives
requises, dont la caution de soumission, devra être
impérativement produites en originaux et en
copies certifiées par l’autorité compétente des
administrations concernées. Elles devront

obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois.

l’organisme chargé de la régulation ;

i-Un Certificat de visite du site signé sur l’honneur ;

j-Une attestation signée du Directeur Général de la
Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant
que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations
vis-à-vis de ladite Caisse datant de moins de trois

(03) mois ;

k-Une attestation signée du Directeur Général des

Impôts certifiant que le soumîssionnaire a effectué
les déclarations réglementaires en matière d’impôts
pour l’exercice en cours, datant de moins de trois
(03) mois ;

1-Statut juridique de l’entreprise ;

m- Une attestation de visite de lieux d’exécution

signée sur l’honneur avec reportage
photos ;n

n- Une copie certifiée de
contribuable ;

la decarte

En cas de groupement, chaque membre du
groupement doit présenter un dossier administratif
complet, les pièces d, e, f, h étant uniquement
présentées par le mandataire du groupement.

4. Recevabilité des Offres

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses

pièces administratives requises, une caution de
soumission tïmbrée au tarif en vigueur, délivrée
par un établissement bancaire de ler ordre agréé
par le Ministère des Finances d'un montant de
1 o/o du montant prévisionnel soit 200 000 (Deux
cent mille) FCFA

La caution devra rester valable quatre-vingt-dix
(90) jours à compter de la date de remise des
offres.

Sous peine de rejet, les pièces administratives
requises, dont la caution de soumission, devra
être impérativement produites en originaux et
en copies certifiées par l’autorité compétente des
administrations concernées. Elles devront
obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois.



après la date et heure limites
de dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du

présent avis de Consultation sera
déclarée ïrrecevable.

7.La liste des documents visés à l'article 13 du RGAO
devra être complétée, regroupée en trois volumes
insérés respectivement dans des enveloppes
intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives

Elles comprendront notamment :

CONTENUE DE rOFFRES EN UNE SEULE
ENVELOPPE

de

et
d’intention

datée
déclarationLaa-

soumissionner timbrée

signée ;

b- L'accord de groupement le cas
échéant ;

(,- Le pouvoir de signature le cas
échéant ;

d- Une attestation de non faillite établie

par le Tribunal de première Instance
ou tout autre document établi par
l’institution compétente du lieu de
résidence du soumissionnaire datant

de moins de trois (03) mois précédant
la date de remise des offres ;

e- Une attestation de domiciliation
bancaire du soumissionnaire, délivrée

par une banque de 1e' rang agréée par
le Ministère chargé des Finances ;f-

f- La quittance d’achat du Dossier
d’Appel d’Offres d’une somme non

remboursable de 30 000 (Trente-
Cinq mille) francs CFA payable à
la recette municipale de Dir;

g- La caution de soumission (suivant
modèle joint) d’un montant de : 400
000 (Quatre cents mille) francs CFA
et d’une durée de validité de trente
(30) jours à compter de la date
limite de validité de l’offre et établie

par une banque de premier ordre
ou une compagnie d’assurance
agréée par le MINFI. La caution doit
être timbrée, elle doit avoir une
mention manuscrite de
l’Etablissement émetteur et de

Les offres parvenues après la date et heure limites
de dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du

présent avis de Consultation sera
déclarée irrecevable.

D’OFFRES

SEULEUNEENL’OFFRESCONTENUE DE
ENVELOPPE

7.La liste des documents visés à l’article 13 du

R(gAO devra être complétée, regroupée en trois
volumes insérés respectivement dans des
enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A . Volume 1 : Pièces administratives

Elles comprendront notamment :

a. La déclaration d’intention
timbrée datée et signée ;

b. L'accord de groupement le cas échéant ;

de soumissionner

Le pouvoir de signature le cas échéant ;c-

d- Une attestation de non faillite établie par le

Tribunal de première Instance ou tout autre
document établi par l’institution compétente du lieu
de résidence du soumissionnaire datant de moins

de trois (03) mois précédant la date de remise des
offres ;

e- Une attestation de domiciliation bancaire du

soumissîonnaire, délivrée par une banque de 1e'

rang agréée par le Ministère chargé des Finances ;

f- La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres
d’une somme non rembour sable de 30 000
(Trente-Cinq mille) francs CFA payable à la
recette municipale de Dir;

g- La caution de soumission (suivant modèle
joint) d’un montant de : 200 000 (Quatre cents
mille) francs CFA et d’une durée de validité de
trente (30) jours à compter de la date limite de
validité de l’offre et établie par une banque de

premier ordre ou une compagnie d’assurance
agréée par le MINFI. La caution doit être timbrée,
elle doit avoir une mention manuscrite de
l’Etablissement émetteur et de récépissés des
consignations délivrés par la CDEC ; au cas où
le chèque certifié est produit en lieu et place de
la caution, il doit être libellé à l’ordre de la CDEC-

h_ Une attestation de non exclusion des marchés

publics délivrée par l'Autorité compétente de



l’organisme chargé de la régulation ;récépissés des consignations
délivrés par la CDEC ; au cas où le
chèque certifié est produit en lieu et
place de la caution, il doit être libellé
à l’ordre de la CDEC.

h- Une attestation de non exclusion des

marchés publics délivrée par l’Autorité
compétente de l’organisme chargé de

la régulation ;

i- Un Certificat de visite du site

signé sur l’honneur ;
Une attestation signée du Directeur Général
de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale
certifiant que le soumissionnaire a satisfait à
ses obligations vis-à-vis de ladite Caisse
datant de moins de trois (03) mois ;

J

k- Une attestation signée du Directeur Général
des Impôts certifiant que le soumissionnaire a
effectué les déclarations réglementaires en

matière d’impôts pour l’exercice en cours,
datant de moins de trois (03) mois ;

1- Statut juridique de l’entreprise ;
m- Une attestation de visite de lieux d’exécution

signée sur l’honneur avec reportage photos ;

n- Une copie certifiée de la carte de En cas de groupement, chaque membre du
groupement doit présenter un dossier administratif
complet, les pièces d, e, f, h étant uniquement
présentées par le mandataire du groupement.

contribuable ;

En cas de groupement, chaque membre du
groupement doit présenter un dossier administratif
complet, les pièces d, e, f, h étant uniquement
présentées par le mandataire du groupement.

DAO N' o03/ AONO/C-DiR/CiPM/2025, PiECE N'ai AAO, CAUTiON DE SOUMISSION

e

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces
administratives requises, une caution de

soumission timbrée au tarif en vigueur, délivrée
par un établissement bancaire de ler ordre agréé
par le Ministère des Finances d'un montant de 2%
du montant prévisionnel soit 400 000 (Quatre
cent mille) FCFA

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses

pièces administratives requises, une caution de
soumission timbrée au tarif en vigueur, délivrée
par un établissement bancaire de ler ordre agréé
par le Ministère des Finances d’un montant de
1 o/o du montant prévisionnel soit 200 000 (Deux
cent mille) FCFA

La caution devra rester valable quatre-vingt-dix
(90) jours à compter de la date de remise des
offres.

Sous peine de rejet, les pièces administratives
requises, dont la caution de soumission, devra
être impérativement produites en originaux et

La caution devra rester valable quatre-vingt-dix
(90) jours à compter de la date de remise des
offres.

Sous peine de rejet, les pièces administratives
requises, dont la caution de soumission, devra être
impérativement produites en originaux et en

Un Certificat de visite du site signé
sur l’honneur ;

Une attestation signée du Directeur
Général de la Caisse Nationale de

Prévoyance Sociale certifiant que le
soumissionnaire a satisfait à ses

obligations vis-à-vis de ladite Caisse
datant de moins de trois (03) mois ;

Une attestation signée du Directeur
Général des Impôts certifiant que le
soumissionnaîre a effectué les

déclarations réglementaires en
matière d’impôts pour l’exercice en
cours, datant de moins de trois (03)
mois ;

Statut juridique de l’entreprise ;

Une attestation de visite de lieux

d’exécution signée sur l'honneur
avec reportage photos in
Une copie certifiée de la carte de
contribuable ;

1-

j-

k-

1-

rn-

n-
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copies certifiées par l’autorité compétente des 1 en copies certifïées par l’autorité compétente des
administrations concernées. Elles devront 1 administrations concernées. Elles devront
obligatoirement dater de moins de trois (03) 1 obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois. I mois.

Les offres parvenues après la date et heure limites 1 Les offres parvenues après la date et heure limites
de dépôt ne seront pas recevables. I de dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du Toute offre non conforme aux prescriptions du
présent avis de Consultation sera 1 présent avis de Consultation sera
déclarée irrecevable. 1 déclarée irrecevable.

N EL D’OFFRES

CONTENUE DE rOFFRES EN UNE SEULE 1 CONTENUE DE L’OFFRES EN UNE SEULE

ENVELOPPE 1 ENVELOPPE

2.5 La liste des documents 1 2.5 La liste des documents
La liste des documents visés au présent RPAO devra être 1 La liste des documents visés au présent RPAO devra
complétée, regroupée en trois (03) volumes insérés 1 être complétée, regroupée en trois (03) volumes insérés
respectivement dans des enveloppes intérieures et 1 respectivement dans des enveloppes intérieures et

détaillée comme suit : 1 détaillée comme suit :

Enveloppe A -Volume 1 : Pièces administratives
Elles comprendront notamment :

a.L’accord de groupement, le cas échéant ;

b. Le pouvoir de signature le cas échéant ;

Ce Une attestation de non- faillite ;

d. Art„t,ti,n d, d,mi,iII,ti,„ b,„„i„, déli„,é p„ „„
banque de prelrlier ordre ou d’une compagnie

d’assurance agréée par le Ministère chargé des

Finances ;

e. La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres payable

à la recette municipale de Dir ;

f. La caution de soumission (suivant modèle joint) d’un

montant de quatre cent mille francs CFA(400.000) et

valable jusqu’à 90 jours après la date limite de dépôt des

offres. La caution doit être tirnbrée, elle doit

avoir une mention manuscrite de

l’Etablissement émetteur et de récépissés

des consignations délivrés par la CDEC ;

au cas où le chèque certifié est produit en

lieu et place de la caution, il doit être libellé

à l’ordre de la CDEC.

g.L’attestation d’immatriculation ;

Enveloppe A -Volume 1 : Pièces administratives
Elles comprendront notamment :

a-L 'accord de groupement, le cas échéant ;

b- le pouvoir de signature le cas échéant ;

C-Une attestation de non- faillite ;

d-Attestation de domiciliation bancaire, délivré par une

banque de premier ordre ou d’une compagnie d’assurance

agréée par le Ministère chargé des Finances ;

e- la quittance d’achat du Dossier d’Appel

d’Offres payable à la recette municipale de Dir ;

f- La caution de soumission (suivant modèle joint) d’un

montant de deux cent mille francs CFA(200.000) et

valable jusqu’à 90 jours après la date limite de dépôt des

offres. La caution doit être timbrée, elle doit
avoir une mention manuscrite de

l’Etablissement émetteur et de récépissés

des consignations délivrés par la CDEC ; au

cas où le chèque certifié est produit en lieu

et place de la caution, il doit être libellé à
l’ordre de la CDEC.

g-L ’attestation d’immatriculation ;
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h. Une attestation de non exclusion des marchés publics 1 h-Une attestation de non exclusion des marchés publics

délivrée par l’ARMR délivrée par l’ARMP;

i. Une attestation pour soumission délivrée par la Caisse

Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le

soumîssionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de

ladite Caisse datant de moins d’un (0 I) mois

Ij. Une attestation de non redevance fiscale datant de moins l j-Une attestation de non redevance fiscale datant de

de trois (03) mois. moins d, tr,i, ( 03) m,i,.

DAO N' 004/ AONO/C-DlltrCIPM/2025, PIECE N'OI AAO, CAUTION DE SOUMISSION

8.Recevabilité des Offres

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces
administratives requises, une caution de
soumission tîmbrée au tarif en vigueur, délivrée
par un établissement bancaire de ler ordre agréé
par le Ministère des Finances d’un montant de 20/o

du montant prévisionnel soit 604000 (Six cent
quatre mille) FCFA

La caution devra rester valable quatre-vingt-dix
(90) jours à compter de la date de remise des
offres.

Sous peine de rejet, les pièces administratives
requises, dont la caution de soumission, devra être
impérativement produites en originaux et en
copies certifiées par l’autorité compétente des
administrations concernées. Elles devront
obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois.

Les offres parvenues après la date et heure limites
de dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du
présent avis de Consultation sera
déclarée irrecevable.

i-Une attestation pour soumission délivrée par la Caisse

Nationale de Prévoyance Sociale certifîant que le

soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de

ladite Caisse datant de moins d’un (0 I) mois

8.Recevabilité des Offres

Chaque soumissîonnaîre devra joindre à ses

pièces administratives requises, une caution de
soumission timbrée au tarif en vigueur, délivrée
par un établissement bancaire de ler ordre agréé
par le Ministère des Finances d’un montant de
1% du montant prévisionnel soit 302 000 (Deux
cent mille) FCFA

La caution devra rester valable quatre-vingt-dix
(90) jours à compter de la date de remise des
offres.

Sous peine de rejet, les pièces administratives
requises, dont la caution de soumission, devra
être impérativement produites en originaux et
en copies certifiées par l’autorité compétente des
administrations concernées. Elles devront
obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois.

Les offres parvenues après la date et heure limites
de dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du
présent avis de Consultation sera
déclarée irrecevable.
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PIECE N' 3 REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES

CONTENUE DE L’OFFRES EN UNE SEULE 1 CONTENUE DE rOFFRES EN UNE SEULE

ENVELOPPE 1 ENVELM

Enveloppe A -Volume 1 : Pièces administratives \ Enveloppe A -Volume 1 : Pièc,s Qd„,i„ist„,ti,es
Elles comprendront notamment : 1 Elles comprendront notamment :

a- L’accord de groupement, le cas échéant ; l a- L’accord de groupement, 1e cas échéant ;

b- Le pouvoir de sign,t„r, 1, „, é,hé„,t ; lb_ L, p,,„,i, d, ,ig„,t„„ 1, ,„ é,hé,„t ;

c- Une attestation de "o”- faillite ; le_ Une attestation de non_ fai11ite ;

d- AnestatiQn de domiciIiation bancaim, délivré par une Id- Attestation de domicili,ti,„ b,„„i„, déli„é p„ „„,

banque de premier ordre ou d’une compagnie 1 banque de premier ordre ou d’une compagnie

d’assumnce agréée paF le Ministèœ chargé des d’assurance agréée p ,r l, Mi„i,tè„ , h„gé d„
Finances ; 1 Finances ;

e- La quinance d’achat du Dossier d’Appel e- La quittance d’achat du Dossie, d’ App,1

d’Offres payable à la receü' m"'icipale d' Di' ; l d'Off„, p,y,b1, à 1, „„tte m„„i,ip,1, de Di, ;

f -L- '’„ti'„ d' ;o„’„issia„ (s„i„,„t „'Qdè1. ioi„t) d’„„ If-La ,a„ti,n d, „„mi„i,„ (,„i,,„t m,dè1, j,i,t) d’,„
montant de 604 000 (si, ce„t quat,e mille) f,ancs CFA 1 montant de 302 000 (t„i, ce„t de,x mi11e) francs CFA

et valable jusqu’à 90 jours après la date limite de dépôt 1 et valable jusqu’à 90 jo„„ ,p,ès la date 1imit, d, dépôt

des offœs La caution doit être timbrée, elle 1 des offres. La caution doit être timbrée, e11e

doit avoir une mention manuscrite de l doit avoir une mention manuscrite de

l’Etablissement émetteur et de récépissés I l’Etablissement émetteur et de récépissés

des consignations délivrés par la CDEC ; 1 des consignations délivrés par la CDEC ;

au cas où le chèque certifié est pnduit en 1 au cas où le chèque certifié est produit en

lieu et place de la caution, il doit être libellé 1 1ieu et place de 1a caution1 i1 doit être

à l’ordre de la CDEC. 1 libellé à l’ordre de la CDEC.

[g- L”"'“’tiQ" d’im""t'i'ulatiQn ; Ig- L’auestati,n d’im,„,t,i„1,ti,„ ;

h- Une aŒestation de non exclusion des maœhés publics fh- Une attestation de non exclusion des marchés publics

délivrée par l’ARMP; 1 délivrée par I)ARMP;

i- Une attestation po"r soumission déli”ée pa' 1, C,isse Ii_ Une attestation pour soumission délivrée par 1a (.'.aisse

Nationale de Prévoyance Sociale certinant que le Nationale de Prévoya„„ Socia1, „rtifîa„t q„e 1 e

soumissionnaire a satisfait à ses obligatio"' 'is-à-“is de so„mis,io„„,i„ , s,tisfait à , „ obligatio„, „ i,_à_,i,

ladite Caisse datant de moins d’un (01) mois de ladite Caisse d,t„t de moi,s d’„„ ( 01 )m,i,

j- Une attestation de „,n ,edev,„„ fis„I, d,t,„t de m,i„, j _U,e attestation de ,o„ ,ed,,,,„ fiscale data„t de moi„s

de trois (03) mois. de trois ( 03) mois.
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DAO N' 005/ AONO/C-DIR/CIPM/2025, PIECE N'Of AAO, CAUTION DE SOUMISSION

r

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces
administratives requises, une caution de
soumission timbrée au tarif en vigueur, délivrée
par un établissement bancaire de Ier ordre agréé
par le Ministère des Finances d'un montant de 2%
du montant prévisionnel soit 400 000 (Quatre
cent mille) FCFA

La caution devra rester valable quatre-vingt-dix
(90) jours à compter de la date de remise des
offres.

Sous peine de rejet, les pièces administratives
requises. dont la caution de soumission, devra être
impérativement produites en originaux et en
copies certifiées par l’autorité compétente des
administrations concernées. Elles devront
obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois

Les offres parvenues après la date et heure limites
de dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du
présent avis de Consultation sera
déclarée irrecevable.

MENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES

CONTENUE DE L’OFFRES EN UNE SEULE 1 CONTENUE DE rOFFRES EN UNE SEULE

ENVELOPPE 1 ENVELdM
2.5 La liste des documents

La liste des documents visés au présent RPAO devra être
complétée, regroupée en trois (03) volumes insérés
respectivement dans des enveloppes intérieures et
détaillée comme suit :

Enveloppe A -Volume 1 : Pièces administratives
Elles comprendront notamment :

a- L’accord de groupement, le cas échéant ;

b- Le pouvoir de signature le cas échéant ;

c- Une attestation de non- faillite ;

d- Attestation de domiciliation bancaire, délivré par une

banque de prelrrier ordre ou d’une compagnie

d’assurance agréée par le Ministère chargé des

Finances :

Chaque soumissïonnaire devra joindre à ses

pièces administratives requises, une caution de
soumission timbrée au tarif en vigueur, délivrée
par un établissement bancaire de Ier ordre agréé
par le Ministère des Finances d'un montant de
1 o/o du montant prévisionnel soit 200 000 (Deux
cent mille) FCFA

La caution devra rester valable quatre-vingt-dix
(90) jours à compter de la date de remise des
offres.

Sous peine de rejet, les pièces administratives
requises, dont la caution de soumission, devra
être impérativement produites en originaux et
en copies certifiées par l’autorité compétente des
administrations concernées. Elles devront
obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois.

Les offres parvenues après la date et heure limites
de dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du
présent avis de Consultation sera
déclarée irrecevable.

2.5 La liste des documents

La liste des documents visés au présent RPAO devra
être complétée, regroupée en trois (03) volumes insérés
respectivement dans des enveloppes intérieures et
détaillée comme suit :

Enveloppe A -Volume 1 : Pièces administratives
Elles comprendront notamment :

a- L’accord de groupement, le cas échéant ;

b- Le pouvoir de signature le cas échéant ;

le- Une attestation de non- faillite ;

d- Attestation de domiciliation bancaire, délivré par une

banque de premier ordre ou d’une compagnie

d’assurance agréée par le Ministère chargé des

Finances :
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e- La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres payable

à la recette municipale de Dir ;

F La caution de sounrission (suivant modèle joint) d’un

lnontant de quatre cent mille francs CFA et valable

jusqu’à 90 jours après la date limite de dépôt des offres.

La caution doit être timbrée, elle doit avoir

une mention manuscrite de l’Etablissement

émetteur et de récépissés des

consignations délivrés par la CDEC ; au

cas où le chèque certifié est produit en lieu

et place de la caution, il doit être libellé à

l’ordre de la CDEC.

g- L’attestation d’immatriculation ;

h- Une attestation de non exclusion des marchés publics

délivrée par l’ARMP;

i- Une attestation pour soumission délivrée par la Caisse 1

Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le

soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de

ladite Caisse datant de moins d’un (0 1) mois

j- Une attestation de non redevance fiscale datant de moins

de trois (03) mois.

DAO N' 006/ AONO/C.DIR/CIPM/2025, PIECE N'OI AAO, CAUTION DE SOUMISSION

10.Recevabïlité desmr

Chaque soumîssionnaire devra joindre à ses pièces
administratives requises, une caution de
soumission timbrée au tarif en vigueur, délivrée
par un établissement bancaire de ler ordre agréé
par le Ministère des Finances d'un montant de 2%
du montant prévisionnel soit 400 000 (Quatre
cent mille) FCFA

La caution devra rester valable quatre-vingt-dix
(90) jours à compter de la date de remise des
offres.

Sous peine de rejet, les pièces administratives
requises, dont la caution de soumission, devra être
imDératïvement produites en orjgjnaux et en

e- La quittance d’achat du Dossier d’Appel

d’Offres payable à la recette municipale de Dir ;

f- La caution de soumission (suivant modèle joint) d’un

montant de deux cent mille francs CFA (200.000) et

valable jusqu’à 90 jours après la date limite de dépôt

des offres. La caution doit être timbrée, elle
doit avoir une mention manuscrite de

l’Etablissement émetteur et de récépissés

des consignations délivrés par la CDEC ;

au cas où le chèque certifié est produit en

lieu et place de la caution, il doit être

libellé à l’ordre de la CDEC.

Ig- L’attestation d’i„„„at,iculation ;

h- Une attestation de non exclusion des marchés publics

délivrée par l’ARMP;

i- Une attestation pour soumission délivrée par la Caisse

Nationale de Prévoyance Sociale certifîant que le

soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis

de ladite Caisse datant de moins d’un (0 1) mois

1- Une attestation de non redevance fiscale datant de moins

de trois (03) mois.

10.Recevabilité des Offres

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses

pièces administratives requises, une caution de
soumission timbrée au tarif en vigueur, délivrée
par un établissement bancaire de ler ordre agréé
par le Ministère des Finances d'un montant de
1 o/o du montant prévisionnel soit 200 000 (Deux
cent mille) FCFA

La caution devra rester valable quatre-vingt-dix
(90) jours à compter de la date de remise des
offres.

Sous peine de rejet, les pièces administratives
requises, dont la caution de soumission, devra
être impérativement produites en originaux et
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copies certifiées par l’autorité compétente des
administrations concernées. Elles devront

obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois.

Les offres parvenues après la date et heure limites
de dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du
présent avis de Consultation sera
déclarée irrecevable.

1 REGLEMENT GENERAL DE L’APPEL D’OFFRES

Article 1 1. Documents constituants l’offre

L’offre présentée par le Soumissionnaire
comprendra les documents ci-après, dûment
remplis et regroupés en trois volumes insérés
respectivement dans les enveloppes intérieures
et détaillée comme suit :

CONTENUE DE L’OFFRES EN UNE SEULE
ENVELOPPE

a - Pièces administratif
Le dossier administratif contiendra les pièces
suivantes :

1.Déclaration d’intention de soumissîonner

timbrée au tarif en vigueur ;

2. Attestation de non-faillite établie par le
Tribunal de Grande Instance ou par la
Chambre d’Industrie et du Commerce du

lieu de résidence du soumissionnaire,

datant de moins de trois (03) mois ;
3. Attestation de domiciliation bancaire du

soumissionnaire, délivrée par une banque
de premier ordre agréée par le Ministère
des Finances, datant de moins de trois

4. Qu ittance d’achat du Dossier d’Appel
d’Offres d’un montant de vingt (20 000)

FCFA payable à la recette municipale de

5. Caution de soumission timbrée au tarif en

vigueur délivrée par une banque de 1er

ordre agréée par le MINFI suivant les

conditions de la COBAC, d’un montant égal
à 2% du montant prévisionnel du projet,
soit 400 000 (Quatre cent mille). La

caution doit être timbrée, elle doit avoir
une mention manuscrite de
l ’ Etablissement émetteur et de

mois ;

Dir
1

en copies certifiées par l’autorité compétente des
administrations concernées. Elles devront
obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois.

Les offres parvenues après la date et heure limites
de dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du
présent avis de Consultation sera
déclarée irrecevable.

CONTENUE DE
ENVELOPPE

L’OFFRES EN SEULEUNE

Article 1 l. Documents constituants l’offre

L’offre présentée par le Soumissionnaire
comprendra les documents ci-après, dûment
remplis et regroupés en trois volumes insérés
respectivement dans les enveloppes
intérieures et détaillée comme suit :

CONTENUE DE L’OFFRES EN UNE SEULE
ENVELOPPE

a - Pièces administratif
Le dossier administratif contiendra les pièces
suivantes :

1. Déclaration d’intention de soumissïonner

timbrée au tarif en vigueur ;

2. Attestation de non-faillite établie par le
Tribunal de Grande Instance ou par la
Chambre d’Industrie et du Commerce du

lieu de résïdence du soumissionnaf re,
datant de moins de trois (03) mois ;

3. Attestation de domfcïlïatïon bancaire du

soumfssïonnaire, délivrée par une

banque de premier ordre agréée par le
Ministère des Finances, datant de moins
de trois mois ;

4. Quittance d’achat du Dossier d’Appel
d’Offres d’un montant de vingt (20 000)

FCFA payable à la recette municipale de
Dir J

5.

1]

Caution de soumission timbrée au

tarif en vigueur délivrée par une banque
de 1er ordre agréée par le MINFI suivant
les conditions de la COBAC, d’un montant
égal à 2% du montant prévisionnel du

projet, soit 400 000 (Quatre cent
mille). La caution doit être timbrée,



récépissés des consignations délivrés par
la CDEC ; au cas où le chèque certifié est

produit en lieu et place de la caution, il
doit être libellé à l’ordre de la CDEC.

6. Attestation de non exclusion des Marchés

Publics délivrée par l’Agence de

Régulation des Marchés Publics (ARMP) ;

7. Attestation de conformité fiscale en cours

de validité, délivrée par un Inspecteur des

Impôts du ressort ;

8. Attestation de non abandon de chantiers

elle doit avoir une mention manuscrite
de l’Etablissement émetteur et de

récépîssés des consignations délivrés
par la CDEC ; au cas où le chèque
certifié est produit en lieu et place de
la caution, il doit être libellé à l’ordre
de la CDEC

6. Attestation de non exclusion des Marchés

Publics délivrée par l’Agence de

Régulation des Marchés Publics (ARMP) ;
7. Attestation de conformité fiscale

cours de validité, délivrée par un

en

durant les troïs dernières années sur

l’honneur ;
9. Attestation de visite site de livraison des

équipements sur l’honneur ;

Inspecteur des Impôts du ressort ;
8. Attestation de non abandon de chantiers

durant les trois dernières années sur

l’honneur ;

9. Attestation de visite site de livraison des

équïpements sur l’honneur ;

DAO N' 007/ AONO/C-DIR/CIPM/2025, PIECE N'OI AAO, CAUTION DE SOUMISSION

.Recevabilité des Offres 7.Recevabilité des Offres

Chaque soumîssionnaire devra joindre à ses pièces

administratives requises, une caution de
soumission timbrée au tarif en vigueur, délivrée
par un établissement bancaire de ler ordre agréé
par te Ministère des Finances d'un montant de 20/o

du montant prévisionnel soit Deux cent quatre.
vingt mille (260 000) (Quatre cent mille) FCFA.
La caution devra rester valable quatre-vingt-dix
(90) jours à compter de la date de remise des
offres,

Sous peine de rejet, les pièces administratives
requises, dont la caution de soumission, devra être
impérativement produites en originaux et en
copies certifiées par l’autorité compétente des

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses

pièces administratives requises, une caution de
soumission timbrée au tarif en vigueur, délivrée
par un établissement bancaire de 1 er ordre agréé
par le Ministère des Finances d'un montant de
lo/o du montant prévisionnel soit Cent trente
mille 130 000 (Deux cent mille) FCFA.
La caution devra rester valable quatre-vingt-dix
(90) jours à compter de la date de remise des
offres

Sous peine de rejet, les pièces administratives
requises, dont la caution de soumission, devra
être impérativement produites en originaux et
en copies certifiées par l’autorité compétente des
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administrations concernées. Elles devront

obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois.

Les offres parvenues après la date et heure limites
de dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du
présent avis de Consultation sera
déclarée irrecevable.

: {TICULIER DE L’APPEL D’OFFRES

a - Pièces administratif

Le dossier administratif
suivantes :

CONTENUE DE L’OFFRES EN UNE SEULE

ENVELOPPE

contiendra les pièces

1. Déclaration d’intention de soumissionner

timbrée au tarif en vigueur ;
2. Attestation de non-faillite établie lepar

Tribunal de Grande Instance laparou

Chambre d'Industrie et du Commerce du

lieu de résidence du soumissionnaire, datant

de moins de trois (03) mois ;
de domicilïation bancaire du

soumissionnaire, délivrée par une banque

3 . Attestation

de premier ordre agréée par le Ministère des

Finances, datant de moins de trois mois :

4. Quittance d’achat du Dossier d’Appel
d’Offres d’un montant de vingt (20 000)

FCFA payable à la recette municipale de
Dir

5. Caution de soumission timbrée au tarif en

vigueur délivrée par une banque de l'’ ordre
agréée par le MINFI suivant les conditions
de la COBAC, d’un montant égal à 2% du
montant prévisionnel du projet, soit
400 000 (Quatre cent mille). La caution
doit être timbrée, elle doit avoir une
mention manuscrite de l’Etablissement

émetteur et de récépissés des consignations
délivrés par la CDEC ; au cas où le chèque
certifié est produit en lieu et place de la
caution, il doit être libellé à l’ordre de la
CDEC.

6. Attestation de non exclusion des Marchés

Publics délivrée par l’Agence de Régulation

des Marchés Publics (ARMP) ;

administrations concernées. Elles devront
obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois.

Les offres parvenues après la date et heure limites
de dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du
présent avis de Consultation sera
déclarée irrecevable.

CONTENUE DE L’OFFRES EN UNE SEULE
ENVELOPPE

a - Pièces administratif

Le dossier administratif contiendra les pièces
suivantes :

1. Déclaration d’intention de soumissionner

timbrée au tarif en vigueur ;

2. Attestation de non.faillite établie par le
Tribunal de Grande Instance ou par la
Chambre d’Industrie et du Commerce du lieu

de résidence du soumissionnaire, datant de
moins de trois (03) mois ;

3. Attestation de domiciliation bancaire du

soumissionnaire, délivrée par une banque de

premier ordre agréée par le Ministère des
Finances, datant de moins de trois mois :

4. Quittance d’achat du Dossier d’Appel
d’Offres d’un montant de trente mille (30
000) FCFA payable à la recette municipale de
Dir

5. Caution de soumission timbrée au tarif en

vigueur délivrée par une banque de ler ordre
agréée par le MIN FI suivant les conditions de
la COBAC, d’un montant égal à 1% du
montant prévisionnel du projet, soit 200 000
(Deux cent mille). La caution doit être
timbrée, elle doit avoir une mention
manuscrite de l’Etablissement émetteur et de

récépissés des consignations délivrés par la

CDEC ; au cas où le chèque certifié est produit
en lieu et place de la caution, il doit être
libellé à l’ordre de la CDEC.

6. Attestation de non exclusion des Marchés

Publics délivrée par l’Agence de Régulation
des Marchés Publics (ARMP) ;
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7. Attestation de conformité fiscale en cours de

validité. délivrée par un Inspecteur des

Impôts du ressort ;

8. Attestation de non abandon de chantiers

durant les trois dernières années sur

l’honneur ;

9. Attestation de visite site de livraison des

équipements sur l’honneur .

DAO N' 008/ AONO/C-DllbrCIPM/2025, PIECE N'Of AAO, CAUTION DE SOUMISSION

.Recevabilïté des Offres

Chaque soumissîonnaire devra joindre à ses pièces
administratives requises, une caution de

soumission timbrée au tarif en vigueur, délivrée
par un établissement bancaire de ler ordre agréé
par le Ministère des Finances d'un montant de 2%
du montant prévisionnel soit 200 000 (Deux cent
mille) FCFA

La caution devra rester valable quatre.vingt-dix
(90) jours à compter de la date de remise des
offres.

Sous peine de rejet, les pièces administratives
requises, dont la caution de soumission. devra être
impérativement produites en originaux et en
copies certifiées par l’autorité compétente des
administrations concernées. Elles devront
obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois.

Les offres parvenues après la date et heure limites
de dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du
présent avis de Consultation sera
déclarée irrecevable.

PiECE N' 2 REGLEMENT PARTiCULiER DE rAPPEL D’OFFRES

CONTENUE DE L’OFFRES EN UNE SEULE

ENVELOPPE

7.La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO

devra être complétée, regroupée en trois volumes insérés
respectivement dans ' des enveloppes intérieures et
détaillée comme suit

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives

Elles comprendront notamment

7. Attestation de conformité fiscale en cours de

validité, délivrée par un Inspecteur des

Impôts du ressort ;

8. Attestation de non abandon de chantiers
durant les trois dernières années sur l’honneur

9. Attestation de visite site de livraison des

équipements sur l’honneur.

9. Recevabilité des Offres

Chaque soumissionnaîre devra joindre à ses

pièces administratives requises, une caution de
soumission timbrée au tarif en vigueur, délivrée
par un établissement bancaire de Ier ordre agréé
par le Ministère des Finances d’un montant de
1% du montant prévisionnel soit 100 000 (cent
mille) FCFA

La caution devra rester valable quatre-vingt-dix
(90) jours à compter de la date de remise des
offres.

Sous peine de rejet, les pièces administratives
requises, dont la caution de soumission, devra
être impérativement produites en originaux et
en copies certifiées par l’autorité compétente des
administrations concernées. Elles devront
obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois.

Les offres parvenues après la date et heure limites
de dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du
présent avis de Consultation sera
déclarée irrecevable.

CONTENUE DE L’OFFRES EN UNE SEULE
ENVELOPPE

7.La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO

devra être complétée, regroupée en trois volumes insérés
respectivement dans des enveloppes intérieures et
détaillée comme suit

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives

Elles comprendront notamment :
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a- La déclaration d’intention de

soumissionner timbrée datée et signée ;

b-

c-

d-

e-

f-

g-

h-

1

j-

L’accord de groupement le cas échéant ;

Le pouvoir de signature le cas échéant ;

Une attestation de non faillite établie par
le Tribunal de première Instance ou tout
autre document établi par l’institution
compétente du lieu de résidence du
soumissionnaire datant de moins de

trois (03) mois précédant la date de
remise des offres ;

Une attestation de domiciliation bancaire

du soumissionnaire, délivrée par une
banque de 1“ rang agréée par le
Ministère chargé des Finances ;

La quittance d’achat du Dossier d’Appel
d'Offres d’une somme non remboursable

de 20 000 (vingt mille) francs CFA
payable à la recette municipale de
Dir

La caution de soumission (suivant
modèle joint) d’un montant de : 200 000
(deux cents milles) francs CFA et d’une

durée de validité de trente (30) jours à
compter de la date limite de validité de
l'offre et établie par une banque de
premier ordre ou une compagnie
d’assurance agréée par le MINFI. La
caution doit être timbrée, elle doit
avoir une mention manuscrite de
l’Etablissement émetteur et de

récépissés des consignations
délivrés par la CDEC ; au cas où le
chèque certifié est produit en lieu et
place de la caution, il doit être libellé à
l’ordre de la CDEC.

Une attestation de non exclusion des

marchés publics délivrée par l’Autorité
compétente de l’organisme chargé de la

régulation ;

Une attestation signée du Directeur
Général de la Caisse Nationale de

Prévoyance Sociale certifiant que le
soumissionnaire a satisfait à ses

obligations vis-à-vis de ladite Caisse
datant de moins de trois (03) mois ;

Une attestation signée du Directeur
Général des Impôts certifiant que le
soumissionnaire a effectué les

1. La déclaration d'intention de soumissionner

timbrée datée et signée ;

2. L'accord de groupement le cas échéant ;

3. Le pouvoir de signature le cas échéant ;

4. Une attestation de non faillite établie par le
Tribunal de première Instance ou tout autre

document établi par l'institution compétente du
lieu de résidence du soumissionnaire datant de

moins de trois (03) mois précédant la date de
remise des offres ;

5. Une attestation de domiciliation bancaire du

soumissionnaire, délivrée par une banque de l'’
rang agréée par le Ministère chargé des
Finances ;

6. La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres
d’une somme non remboursable de 20 000

(vingt mille) francs CFA payable à la

recette municipale de Dir ;

7. La caution de soumission (suivant modèle joint)
d'un montant de : 100 000 ( cent milles) francs
CFA et d’une durée de validité de trente (30)

jours à compter de la date limite de validité de

l'offre et établie par une banque de premier ordre
ou une compagnie d'assurance agréée par le

MINFI. La caution doit être timbrée, elle doit
avoir une mention manuscrite de
l’Etablissement émetteur et de récépissés
des consignations délivrés par la CDEC ; au

cas où le chèque certifié est produit en lieu et
place de la caution, il doit être libellé à l’ordre
de la CDEC.

8. Une attestation de non exclusion des marchés

publics délivrée par l'Autorité compétente de
l’organisme chargé de la régulation ;

9. Une attestation signée du Directeur Général de
la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale
certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses
obligations vis-à-vis de ladite Caisse datant de
moins de trois (03) mois ;

10. Une attestation signée du Directeur Général des
Impôts certifiant que le soumissionnaire a
effectué les déclarations réglementaires en

matière d'impôts pour l'exercice en cours, datant
de moins de trois (03) mois ;

11. Une attestation de visite de lieux d’exécution

signée sur l’honneur ;

12. Une attestation de non redevance fiscale ;
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déclarations réglementaires en matière
d’impôts pour l’exercice en cours, datant

de moins de trois (03) mois ;

Une attestation de visite de lieux

d’exécution signée sur l’honneur ;

k-

1- Une attestation de non redevance

fiscale ;

m- Une copie certifiée conforme de la carte

de contribuable en cours de validité ;

n- L'attestation et le plan de localisation ;

En cas de groupement, chaque membre du groupement
doit présenter un dossier administratif complet, les pièces
d, e, f, h étant uniquement présentées par le mandataire

du groupement

DAO N' 009/ AONO/C-DIR/CIPM/2025, PIECE N'Of AAO, CAUTION DE SOUMISSION

e

Chaque soumissionnaîre devra joindre à ses pièces
administratives requises, une caution de

soumission timbrée au tarif en vigueur, délivrée
par un établissement bancaire de ler ordre agréé
par le Ministère des Finances d'un montant de 2%
du montant prévisionnel soit 200 000 (Deux cent
mille) FCFA

La caution devra rester valable quatre-vingt-dix
(90) jours à compter de la date de remise des
offres.

Sous peine de rejet, les pièces administratives
requises, dont la caution de soumission, devra être
impérativement produites en originaux et en

copies certifiées par l’autorité compétente des
administrations concernées. Elles devront
obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois.

Les offres parvenues après la date et heure limites
de dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du
présent avis de Consultation sera
déclarée irrecevable.

piECE N' 2 REGLEMENT GENERAL DE rAPPEL D’OFFRES

13. Une copie certifiée conforme de la carte de
contribuable en cours de validité ;

14. L’attestation et le plan de localisation ;

En cas de groupement, chaque membre du groupement
doit présenter un dossier administratif complet, les
pièces d, e, f, h étant uniquement présentées par le
mandataire du groupement

Chaque soumîssîonnaire devra joindre à ses

pièces administratives requises, une caution de

soumission timbrée au tarif en vigueur, délivrée
par un établissement bancaire de ler ordre agréé
par le Ministère des Finances d'un montant de
lo/o du montant prévisionnel soit 100 000 (cent
mille) FCFA

La caution devra rester valable quatre-vingt-dix
(90) jours à compter de la date de remise des
offres.

Sous peine de rejet , les pièces administratives
requises, dont la caution de soumission, devra
être impérativement produites en originaux et
en copies certîfiées par l’autorité compétente des
administrations concernées. Elles devront
obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois.

Les offres parvenues après la date et heure limites
de dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du
présent avis de Consultation sera
déclarée irrecevable.
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CONTENUE DE L’OFFRES EN UNE SEULE

ENVELOPPE

7.La liste des documents visés à l'article 13 du RGAO

devra être complétée, regroupée en trois volumes insérés
respectivement dans des enveloppes intérieures et
détaillée comme suit

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives

Elles comprendront notamment :

a. La déclaration d’intention de soumissionner

timbrée datée et signée ;

b. L’accord de groupement le cas échéant ;

c. Le pouvoir de signature le cas échéant ;

d. Une attestation de non faillite établie par le Tribunal
de première Instance ou tout autre document établi
par l'institution compétente du lieu de résidence du

soumissionnaire datant de moins de trois (03)
mois précédant la date de remise des offres ;

e. Une attestation de domiciliation bancaire du

soumissionnaire, délivrée par une banque de I"
rang agréée par le Ministère chargé des Finances ;

f. La quittance d'achat du Dossier d'Appel d'Offres
d'une somme non remboursable de 20 000
(vingt mille) francs CFA payable à la

recette municipale de Dir ;

La caution de soumission (suivant modèle joint)
d'un montant de : 200 000 (deux cents milles)
francs CFA et d’une durée de validité de trente

(30) jours à compter de la date limite de validité de
l’offre et établie par une banque de premier ordre

ou une compagnie d’assurance agréée par le

MINFI. La caution doit être timbrée, elle doit
avoir une mention manuscrite de

l’Etablissement émetteur et de récépissés des
consignations délivrés par la CDEC ; au cas où
le chèque certifié est produit en lieu et place de
la caution, il doit être libellé à l’ordre de la
CDEC

g

h. Une attestation de non exclusion des marchés

publics délivrée par l’Autorité compétente de

l’organisme chargé de la régulation ;

Une attestation signée du Directeur Général de la

Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant
que le soumissionnaîre a satisfait à ses obligations
vis-à-vis de ladite Caisse datant de moins de trois

(03) mois ;

Une attestation signée du Directeur Général des
Impôts certifiant que le soumïssionnaire a effectué
les déclarations réglementaires en matière
d’impôts pour l’exercice en cours, datant de moins

j

CONTENUE DE L’OFFRES EN UNE SEULE

ENVELOPPE

7.La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO
devra être complétée, regroupée en trois volumes insérés
respectivement dans des enveloppes intérieures et
détaillée comme suit :

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives

Elles comprendront notamment :

1. La déclaration d'intention de soumissîonner

timbrée datée et signée ;

2. L'accord de groupement le cas échéant ;

3. Le pouvoir de signature le cas échéant ;

4. Une attestation de non faillite établie par le

Tribunal de première Instance ou tout autre
document établi par l'institution compétente du
lieu de résidence du soumissîonnaire datant de

moins de trois (03) mois précédant la date de
remise des offres ;

5. Une attestation de domiciliation bancaire du

soumissionnaire, délivrée par une banque de 1 er

rang agréée par le Ministère chargé des
Finances ;

6. La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres
d’une somme non remboursable de 20 000

(vingt mille) francs CFA payable à la
recette municipale de Dir ;

7. La caution de soumission (suivant modèle joint)
d’un montant de : 100 000 ( cent milles) francs
CFA et d'une durée de validité de trente (30)
jours à compter de la date limite de validité de
l’offre et établie par une banque de premier ordre
ou une compagnie d'assurance agréée par le

MINFI. La caution doit être timbrée, elle doit
avoir une mention manuscrite de

l’Etablissement émetteur et de récépissés
des consignations délivrés par la CDEC ; au
cas où le chèque certifié est produit en lieu et
place de la caution, il doit être libellé à l’ordre
de la CDEC.

8. Une attestation de non exclusion des marchés

publics délivrée par l’Autorité compétente de
l'organisme chargé de la régulation ;

9. Une attestation signée du Directeur Général de

la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale
certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses
obligations vis-à-vis de ladite Caisse datant de
moins de trois (03) mois ;

10. Une attestation signée du Directeur Général des
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de trois (03) mois

k. Une attestation de visite de lieux d’exécution

signée sur l'honneur ;

I. Une attestation de non redevance fiscale

m. Une copie certifiée conforme de la carte de
contribuable en cours de validité ;

n. L'attestation et le plan de localisation ;

En cas de groupement, chaque membre du groupement
doit présenter un dossier administratif complet, les pièces
d, e, f, h étant uniquement présentées par le mandataire

du groupement

DAO N' 010/ AONO/C-DIR/CIPM/2025, PIECE N'OI AAO, CAUTION DE SOUMISSION

e

Chaque soumissîonnaire devra joindre à ses pièces
administratives requises, une caution de
soumission timbrée au tarif en vigueur, délivrée
par un établissement bancaire de ler ordre agréé
par le Ministère des Finances d'un montant de 2%
du montant prévisionnel soit 1.300. 000 (Un
million trois cent mille) FCFA

La caution devra rester valable quatre-vingt-dix
(90) jours à compter de la date de remise des
offres .

Sous peine de rejet, les pièces administratives
requises, dont la caution de soumission, devra être
impérativement produites en originaux et en
copies certifiées par l’autorité compétente des
administrations concernées. Elles devront
obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois.

Les offres parvenues après la date et heure limites
de dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du

présent avis de Consultation sera
déclarée irrecevable.

piECE N' 3 REGLEMENT PARTiCULiER DE rAPPEL D’OFFRES (RPAO)

Impôts certifiant que le soumissionnaire a
effectué les déclarations réglementaires en

matière d’impôts pour l’exercice en cours, datant
de moins de trois (03) mois ;

11. Une attestation de visite de lieux d'exécution

signée sur l’honneur ;

12. Une attestation de non redevance fiscale ;

13. Une copie certifiée conforme de la carte de
contribuable en cours de validité ;

14. L’attestation et le plan de localisation ;

En cas de groupement, chaque membre du groupement
doit présenter un dossier administratif complet, les
pièces d, e, f, h étant uniquement présentées par le
mandataire du groupement

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses

pièces administratives requises, une caution de
soumission tïmbrée au tarif en vigueur, délivrée
par un établissement bancaire de ler ordre agréé
par le Ministère des Finances d’un montant de

1% du montant prévisionnel soit 650 000 (Six
cent cinquante mille) FCFA

La caution devra rester valable quatre-vingt-dix
(90) jours à compter de la date de remise des
offres.

Sous peine de rejet, les pièces administratives
requises, dont la caution de soumission, devra
être impérativement produites en originaux et
en copies certifiées par l’autorité compétente des
administrations concernées. Elles devront
obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois.

Les offres parvenues après la date et heure limites
de dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du
présent avis de Consultation sera
déclarée irrecevable.
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CONTENUE DE L’OFFRES EN UNE SEULE l CONTENUE DE L’OFFRES EN UNE SEULE

ENVELOPPE 1 ENVELOPPE

7.La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO
devra être complétée, regroupée en trois volumes
insérés respectivement dans des enveloppes
intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives

Elles comprendront notamment :

a-

b-

c-

d-

e-

f-

g-

h- Une attestation de domicîliation
bancaire du soumissionnaîre.
délivrée par une banque de 1er rang
agréée par le Ministère chargé des
Finances ;

La quîttance d’achat du Dossier
d’Appel d’Offres d’une somme non
remboursable de 75 000 (soixante
– quinze milles) francs CFA
payable à la recette municipale
de Dir ;

1--

j- La caution de soumission (suivant
modèle joint) d’un montant de 1 300
000 (un million trois cents milles)
francs CFA et d’une durée de validité
de trente (30) jours à compter de la
date limite de validité de l’offre et
établie par une banque de premier
ordre ou une compagnie d’assurance
agréée par le MINFI. La caution doit
être timbrée. elle doit avoir une
mention manuscrite de

7.La liste des documents visés à l’article 13 du

RGAO devra être complétée, regroupée en trois
volumes insérés respectivement dans des
enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives

Elles comprendront notamment :

La déclaration d’intention de
soumissionner timbrée datée et
signée ;

L’accord de groupement le cas
échéant ;

Le pouvoir de signature le cas
échéant ;

Registre de commerce (extrait ou
photocopie certifiée conforme signée
par l’autorité compétente ;

Une attestation de non faillite établie
par le Tribunal de première Instance
ou tout autre document établi par
l’institution compétente du lieu de
résidence du soumissionnaire datant
de moins de Trois (03) mois
précédant la date de remise des
offres ;

Attestation d’immatriculation ou une
copie certifiée conforme de la carte
de contribuable en cours de validité ;

Certificat de conformité fiscale ;

La déclaration d’intention de
soumissionner timbrée datée et
signée ;

a-

b-

(h/ M

d-

L’accord de groupement le cas
échéant ;

Le pouvoir de signature le cas
échéant ;

Registre de commerce (extrait ou
photocopie certifiée conforme
signée par l’autorité compétente ;

Une attestation de non faillite
établie par le Tribunal de première
Instance ou tout autre document
établi par l’institution compétente du
lieu de résidence du
soumissionnaire datant de moins de

Trois (03) mois précédant la date
de remise des offres ;

e-

f- Attestation d’immatriculation ou une
copie certifiée conforme de la carte
de contribuable en cours de validité

Certificat de conformité fiscale ;g-

h- Une attestation de domiciliation
bancaire du soumissionnaire,
délivrée par une banque de 1 er rang
agréée par le Ministère chargé des
Finances ;

La quittance d’achat du Dossier
d’Appel d’Offres d'une somme non
remboursable de 75 000
(soixante – quinze milles)
francs CFA payable à la
recette municipale de Dir ;

1..

j' La caution de soumission (suivant
modèle joint) d’un montant de
650.000 (Six cents cinquante
milles) francs CFA et d’une durée
de validité de trente (30) jours à
compter de la date limite de validité
de l'offre et établie par une banque
de premier ordre ou une compagnie
d’assurance agréée par le MINFI
La caution doit être timbrée, elle
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l’Etablissement émetteur et de
récépissés des consignations
délivrés par la CDEC ; au cas où le
chèque certifié est produit en lieu
et place de la caution, il doit être
libellé à l’ordre de la CDEC.

Une attestation de non exclusion des
marchés publics délivrée par
l’Autorité compétente de l’organisme
chargé de la régulation (ARMP) ;

k-

1- Une attestation signée du Directeur
Général de la Caisse Nationale de
Prévoyance Sociale certifiant que le
soumissionnaire a satisfait à ses
obligations vis-à-vis de ladite Caisse
datant de moins de trois (03) mois ;

L’attestation et le plan de localisation
signé par le soumissionnaire ;

m-

En cas de groupement, chaque membre du
groupement doit présenter un dossier administratif
complet, les pièces h, i et j étant uniquement
présentées par le mandataire du groupement.

DAO N' OII/ AONO/C-DllLrClpM/2025, PIECE N'Of AAO, CAUTION DE SOUMISSION

.Caution de soumission

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces
administratives requises, une caution de
soumission timbrée au tarif en vigueur, délivrée
par un établissement bancaire de ler ordre agréé
par le Ministère des Finances d'un montant de 2%
du montant prévisionnel soit 1.965.345 (Un
million neuf cent soixante-cinq mille trois cent
quarante-cinq) FCFA

La caution devra rester valable quatre.vingt.dix
(90) jours à compter de la date de remise des
offres.
Sous peine de rejet, les pièces administratives
requises. dont la caution de soumission, devra être
impérativement produites en originaux et en
copies certifiées par l’autorité compétente des
administrations concernées. Elles devront
obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois.

En cas de groupement, chaque membre du
groupement doit présenter un dossier administratif
complet, les pièces h, i et j étant uniquement
présentées par le mandataire du groupement.

1.Caution de soumission

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses

pièces administratives requises, une caution de
soumission timbrée au tarif en vigueur, délivrée
par un établissement bancaire de Ier ordre agréé
par le Ministère des Finances d'un montant de
1 o/o du montant prévisionnel soit 982.673 (Neuf
cent quatre-vingt-deux mille six cent soixante-
treize) FCFA

La caution devra rester valable quatre-vingt-dix
(90) jours à compter de la date de remise des
offres.

Sous peine de rejet, les pièces administratives
requises, dont la caution de soumission, devra
être impérativement produites en originaux et
en copies certifiées par l’autorité compétente des
administrations concernées. Elles devront
obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois.

doit avoir une mention
manuscrite de l’Etablissement
émetteur et de récépissés des
consignations délivrés par la
CDEC ; au cas où le chèque
certifié est produit en lieu et
place de la caution, il doit être
libellé à l’ordre de la CDEC.

Une attestation de non exclusion
des marchés publics délivrée par
l’Autorité compétente de
l’organisme chargé de la régulation
(ARMP) ;

k-

Une attestation signée du Directeur
Général de la Caisse Nationale de

Prévoyance Sociale certifiant que le
soumissionnaire a satisfait à ses
obligations vis-à-vis de ladite
Caisse datant de moins de trois
(03) mois ;

1-

L'attestation et le plan de
localisation signé par le
soumissionnaire ;

m-
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Les offres parvenues après la date et heure limites
de dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du
présent avis de Consultation sera
déclarée irrecevable.

C RES(RPAO)

CONTENUE DE rQFFRES EN UNE SEULE 1 CONTENUE DE LOFFRES EN UNE SEULE
ENVELOPPE 1 ENVEL(M

9.La liste des documents visés à l'article 13 du RGAO devra être

complétée, regroupée en trois volumes insérés respectivement

dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces
administratives

Elles comprendront notamment :

a- Déclaration d’intention de soumissionner datée et

sËgner ;

b. L’accord de groupement le cas échéant ;

c. Le pouvoir de signature le cas échéant ;

h.

j.Une attestation de non exclusion des marchés publics

délivrée par le Directeur Général de l’ARMP ;

d.

e

f,

g

Le Registre de commerce (Photocopie certifiée
conforme délivrée par le service compétent);
La Copie certifiée conforme de l’Attestation
d’immatriculation en cours de validité datant de

moins de trois (03) mois ;
Une attestation de non-faillite établie par le Tribunal
compétent datant de moins de trois (3) mois

précédant la date de remise des offres ;
Une attestation de domiciliation bancaire datant

de moins de trois (03) mois du soumissionnaire,

délivrée par une banque de premier rang agréée
par le Ministère en charge des Finances du

Cameroun, sauf dispositions contraires prévues
par la convention de financement ;
La quittance d'achat du Dossier d’Appel d’Offres

payable à la recette municipale de DIR ;

i. La caution de soumission délivrée par une
banque de premier rang agréée par le
MINFI et d’une durée de validité de trois

(03) mois, La caution doit être
timbrée, elle doit avoir une
mention manuscrite de
l’Etablissement émetteur et de
récépissés des consignations
délivrés par la CDEC ; au cas où
le chèque certifié est produit en
lieu et place de la caution, il doit
être libellé à l’ordre de la CDEC.

Les offres parvenues après la date et heure limites
de dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du
présent avis de Consultation sera
déclarée irrecevable.

9.La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO devra

être complétée, regroupée en trois volumes insérés

respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée
comme suit :

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces
administratives

Elles comprendront notamment :

a. Déclaration d’intention de soumissionner datée et

signer ;

b. L’accord de groupement le cas échéant ;

c. Le pouvoir de signature le cas échéant ;

d. Le Registre de commerce (Photocopie certifiée
conforme délivrée par le service compétent);

e. La Copie certifiée conforme de l’Attestation
d’immatriculation en cours de validité datant de moins

de trois (03) mois ;

Une attestation de non-faillite établie par le Tribunal

compétent datant de moins de trois (3) mois précédant
la date de remise des offres ;

Une attestation de domiciliation bancaire datant de

moins de trois (03) mois du soumissionnaire,
délivrée par une banque de premier rang agréée
par le Ministère en charge des Finances du

Cameroun, sauf dispositions contraires prévues par
la convention de financement ;

g.

h. La quittance d’achat du Dossier d’Appel d'Offres

payable à la recette municipale de DIR ;

La caution de soumission délivrée par une banque de

premier rang agréée par le MINFI et d'une durée de

validité de trois (03) mois. La caution doit être
timbrée, elle doit avoir une mention
manuscrite de l’Etablissement émetteur
et de récépissés des consignations
délivrés par la CDEC ; au cas où le chèque
certifié est produit en lieu et place de la
caution, il doit être libellé à l’ordre de la
CDEC.

i.

j. Une attestation de non exclusion des marchés publics
délivrée par le Directeur Général de l’ARMP ;
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k.Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de 1 k. Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de

Prévoyance Sociale ceNifiant que le soumissionnaire a l PrévoyanceSocialecertifiant quelesoumissionnairea
satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse datant de 1 satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse
moins de trois mois : f datant de moins de trois mois ;

I.Une attestation de conformité fiscale en cours datant de

moins de trois (03) mois ;

m.Une attestation de localisation timbrée, et plan de

localisation du soumissionnaire signés par les services des
impôts.

En cas de groupement, chaque membre du groupement

doit présenter un dossier administratif complet, les pièces

g, h, i, k et m étant uniquement présentés par le
mandataire du groupement.

NB : Toutes les pièces doivent être présentées en

version originale ou en copies certifiées conformes
par les autorités qui ont délivré les originaux.

DC N' 001/ AONO/C-DIR/CIPM/2025, PIECE N'OI ADC, CAUTION DE SOUMISSION

a

Chaque soumissîonnaire devra joindre à ses pièces

administratives requises, une caution de
soumission timbrée au tarif en vigueur, délivrée
par un établissement bancaire de Ier ordre agréé
par le Ministère des Finances d’un montant de 2%
du montant prévisionnel soit 700 OOO (Sept cent
mille) FCFA

La caution devra rester valable quatre-vingt-dix
(90) jours à compter de la date de remise des
offres.
Sous peine de rejet, les pièces administratives
requises, dont la caution de soumission, devra être
impérativement produites en originaux et en
copies certifiées par l’autorité compétente des
administrations concernées. Elles devront

obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois.

Les offres parvenues après la date et heure limites
de dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du
présent avis de Consultation sera
déclarée irrecevable.

Une attestation de conformité fiscale en cours datant

de moins de trois (03) mois ;

Une attestation de localisation timbrée, et plan de

localisation du soumissionnaire signés par les services

des impôts.

1.

rn

En cas de groupement, chaque membre du groupement
doit présenter un dossier administratif complet, les pièces
g, h, i, k et m étant uniquement présentés par le
mandataire du groupement.

NB : Toutes les pièces doivent être présentées en

version originale ou en copies certifiées conformes
par les autorités qui ont délivré les originaux.

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses

pièces administratives requises, une caution de
soumission timbrée au tarif en vigueur, délivrée
par un établissement bancaire de ler ordre agréé
par le Ministère des Finances d'un montant de
1% du montant prévisionnel soit 350 000 (Trois
cent cinquante mille) FCFA

La caution devra rester valable quatre-vingt-dix
(90) jours à compter de la date de remise des
offres.

Sous peine de rejet, les pièces administratives
requises, dont la caution de soumission, devra
être impérativement produites en originaux et
en copies certifiées par l’autorité compétente des
administrations concernées. Elles devront
obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois.

Les offres parvenues après la date et heure limites
de dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du
présent avis de Consultation sera
déclarée irrecevable.
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PIECE N' 2 REGLEiüENT DE LA CONSULTATION

CONTENUE DE rOFFRES EN UNE SEULE l CONTENUE DE rOFFRES EN UNE SEULE

ËNVELOPPE l E

AI-tiClc + : MODE D l'I PRESEN’I-A'1-10N DES OFFRES

Les olfres seront présentées ell Français ou en

/\llgillis en six (07) e.\clllplaires dollt un ( I ) original et cinq
IUG) copies. Elles seront contenues dans deux (02)
cllvcluppes ferlrlées el scellées, collrplellant :

ltlrvcivpl)e /\ : l)ièces tlclnrïlristr(ttives

Lille déclilriltîolr illcliqualrt l’illtelltioll de soultrïssiolrlrer
seluil ie ll)odèle ell alrllexe :

Lille expédition tIcs actes constitutifs de la société ou

lille col)ie légalisüe dll registlc de colnnrerce ;
lille :lltest:ltiolr Lle non excltlsiolr de l’elltreprise,
délivrée par l'Agence de Régulation des Marchés
l)LlbliCS ;

LIlle copie de la ctllte de contribuable légaïisée :
Llil ccl’litictlt cl-illli)osition ;

LlllC utlcsliltîoll dc lrolr-faillite délivrée par la Cllalnbl-e
,le Collllrlel-ce OLI ,lu Greffe du 'll-ibtllral du lieu du siège
suciui tIe l’Elltrcpl-îse ;

î-ALleslatioll de CL)nfornrité fiscale:

ulle attestation de soumission délivrée par le Directeur
Gélléliti de la CN l’S :
LII le attestation de dom iciliat ion bancaire du
SOLii iiissioiiiiaii'e :

1:, ,:,uiic,n tIe solllnission d’un montant de 700.000

l''cfir ;

,i,le tjLlillturce d’:lclrat du Dossier de Collsultatioll d’tIll
illuIII 11111 de 50.0UU Fcfa;
L -attestation et plan de localisation signés et timblés du
soLttttissiotttta I l'e .

N.B, : -l'orltes les pièces énulllérées ci-dessus devront cïctler

cIe tituitls cle tl-ois illois et être signées par l'cllttorité
collljiêlelllc cles clclllril,istrcltions cc)lrcerllées.

Le reste sans changement.

Arllpïiütïons :

- PREF[T/MBERE
- ARM I)/AD

- DDMËNMAP/MB E

- PRES 1 ! ) ENT CI PM/DIR
- AFFIC:'IAGE

- DOSSiER/CHRONOS

Article 4 : MODE DE PRESENTATION DES
OFFRES

Les offres seront présentées en Français ou en

Anglais en six (07) exemplaires dont un (1) original et
cinq (06) copies. Elles seront contenues dans deux (02)
enveloppes fermées et scellées, comprenant :

Enveloppe A : Pièces tlclministratives

une déclaration indiquant l’intention
sounrissiolrner selon le modèle en annexe ;

une expédition des actes constitutifs de la société ou

une copie légalisée du registre de commerce ;
une attestation de iron exclusion de l'entreprise,
délivrée par l'Agence de Régulatîolr des Marcllés
Publics ;

une copie de la carte de contribuable légalisée ;
un certiiicat d’imposition ;
une attestation de non-faillite délivrée par la Challrbre
de Colnnrerce ou du Greffe du Tribunal du lieu du

siège social de l’Entreprise ;

l’Attestation de conformité fiscale;

une attestation de soulnissioll délivrée par le
Directeur Général de la CNPS ;
une attestation de domicïliatïon bancaire du

cIe•

•

•

•

•

•

a

•

8

a

a

•

souiil iss 101111 Éiire ;
la caution de soumission d’un rnontant de 350.000

Fcfa ;

une quittalrce d’achat du Dossier de Consultation
d’un lllontalrt de 50.000 Fcfa;
L’attestation et plan de localisation signés et tilnbrés
du soulnissionnaire.

N.B. : Totltes les pièces ënumérées ci-dessus devront
dater de nIoills cle trois lltois et être signées par l'autorité
conrpétente cles clclnrirristrcïtians concernées.

1 O' MARS 2025
DIR, le

Make
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